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Situation des Roms à Saint-Denis :
déclaration de Patrick Braouezec, député-maire.

Dimanche27 et lundi 28 avril, de nombreusesfamilles appartenantà la communauté
Rom ont quitté un terrain de Saint-Denis qu’elles occupaient depuis plusieurs mois. 
Ce départ, qui s’est effectué sans intervention de la police et sans incident, était
nécessaire. 
Pourcesfamilles, ce campementprovisoireétait devenuun véritablebidonville. Les
conditions de vie y étaient insupportables. 
Cettesituationa égalementétésourcede tensionsdansle quartier,et je me réjouisque
l’esprit deresponsabilitéet desolidaritéd’unemajoritéd’habitantsdePleyelait permis
d’éviter tout affrontement.
Je réaffirme la nécessitéde travailler d’urgenceà une solution durablepour ne pas
laissercespersonneserrerde ville en ville, dansun étatde détresseet de dénuement
inacceptable,et je noteavecsatisfactionqueles représentantsdeshabitantsdu quartier
ont exprimé la même préoccupation.
C’est danscet esprit que la ville de Saint-Denissouhaitepoursuivrele travail mené
avecles associationsATD Quart Monde et Médecinsdu Monde pour l’établissement
d’un protocoled’accordqui se traduirait par un aménagementminimum d’un terrain,
des mesures d’hygiène, et des démarches permettant la scolarisation des enfants.
Cette interventionmunicipalerépondà une urgencehumanitaire.Elle est conformeà
notre engagement et à nos traditions de solidarité.
De la même manière,nous attendonsdu gouvernementqu’il prennela mesurede
l’ampleurdecedrame,et nelaissepaslescommuneset lesserviceslocauxdel’Etat se
débrouillerseulespour y faire face.Son action ne peut passe réduireà desmesures
policières d’évacuationqui ne font que déplacerle problème,ou à considérerces
réfugiés Roms comme des touristes.
C’estpourquoije viensdem’adresserauministredel’Intérieur et auSecrétaired’Etat à
la lutte contre l’exclusion pour avancer deux propositions :
d’une part trouver des solutions d’hébergementimmédiat en utilisant les structures
d’accueil des sans-abri ainsi que les centres de réfugiés,
d’autre part prendrel’initiative de réunir sanstarder la région, les départements,les
communeset les associationsconcernéespour construire ensembledes réponses
durables, respectueuses de la dignité de ces familles.

J’ai égalementpris contactavecplusieursmairesconfrontésaux mêmesréalitéspour
agir ensemble en ce sens.

Saint-Denis, le 28 avril 2003

          
  


